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Skot. ft. Tou«le8 mi'mo'ro», .lonimcnls ol aiilNH papiom ont

pourront .nre «drcH.^H au maire, it-tulant les va, ancc8. seront par
lu. r^f.Sr.% aux comitd» ou aux offldeni du oonsoil à qui il appar-
tiendra, lorsque (o sora sur d.^ nmiièie. qui feront du res-ort ordi-
naire du oonm,!! do la dit« ville, nv. c toUv- in.lruclion» qu'il j.itfera
convenable d'y annexer, ro-.rvu que Utiles r.5f.=rence8 et instructions
ne tendent point à priver le conseil .le He prononcer ultt<riourement
sur le mt«iilo do chaque telle communication.

Srct. 6. Le maire devra veilKr àlexécution des onlros qui

EL ""*''' ^"'" '" "'"'*'" '^ ^ ''' •!"« tous les officiers fussent leurs
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DKN .MKMIUIKS

SiCT. 1. Chaque membre du conseil doit se conformer aux
règles et règlements ado])tt'8 par le conseil,

au mïro
^' ^'"'^"''' '"«m^ro avant doporler so lèvera et s'adressera

Quand deux oti plusieurs membres se lèveront on môme temps,
le mnii-e nommera celui qui parlera le premier.

Les membres dviUront toute r^-flexion personnelle ou injurieuse,
et ne feront usage d aucun propos indiscret ou impropre contre les
procédés du consiil «u contre aucun membre en purticulior, et ne
parleront que sur la question en débat.

.SF.rT.3. Une sera pas permis d'interrompre un membre du
conseil lorsqu'il aura la parole, excopté jwur l'appeler à, l'ordre.

»Sect. 4. Aucun conseiller ne pourra parler plus d'uno fois sur
une même question, sans la jwrmiss'on du conseil, excepté pour une
explication d'une

)
artie essenlielle dun discours qui pourrait avoir

été mal entendue, mais le membre qui aura proposé une mesure
pourra répliquer une fois.

Seot. 5. Chaque membre, en tout temps, aura droit do doman-
der lecture de In motion sous discussion.

Sbct. 6. Tout membre présent devra voler sur toutes les que»,
lions, lor^qu elles seront posées, H moins d'en Ctre exempté ou qu'il
Boit personnellement intén-ssé dans la question, auquel casil nederrâ
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